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Handéo agit pour améliorer l’accompagnement chez soi et dans la cité des personnes en situation de handicap, 
à toutes les étapes de la vie et quelle qu’en soit la cause. Depuis sa création, elle contribue à une meilleure 
connaissance des besoins en aides humaines pour les personnes en situation de handicap via l’Observatoire 
national des aides humaines, et à une meilleure prise en compte de leurs besoins et attentes via le déploiement 
de labels / certification qualité.

Contact Presse :
Julien Paynot  Directeur général Handéo  caphandeo@handeo.fr  01 42 12 19 29

Le réseau Cap’Handéo s’agrandit :
12 nouveaux Certifiés et 1 LabeLLisé

Après avis des Comités Nationaux de Suivi, le Conseil d’Administration Handéo a décidé d’accorder à 12 nouvelles 
structures la certification Cap’Handéo Services à la personne :

 � UNA Paris 12, Paris (75)

 � Vitalliance Marseille, Marseille (13)

 � Vitalliance Brest, Guipavas (29)

 � Vitalliance Bordeaux, Bordeaux (33)

 � TCA 13, Aix-en-Provence (13)

 � SAAD Lorient, Lorient (56)

 � SSAAD APF Limoges, Limoges (87)

 � Familles Services, Cergy-Saint-Christophe (95)

 � Familles Services, Mériel (95)

 � Familles Services, Enghien-les-Bains (95)

 � Coup de pouce, Cebazat (63)

 � ULIS, Reims (51)
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En quelques années, Handéo a permis de structurer un 
réseau de plus de 300 agences dans plus de 70 départements 
proposant des prestations adaptées avec le label Cap’Handéo 
Services à la personne.

En 2017, Handéo renforce son dispositif en faisant évoluer 
le label en une certification de services. Handéo devient 
ainsi organisme certificateur accrédité par le COFRAC*.  

La certification Cap’Handéo Services 
à la personne est fondée sur le même 
référentiel, créé et porté par les 
représentants des clients et utilisateurs 
des services à travers les associations de 
personnes handicapées fondatrices et 
membres de l’association.

labellisés Cap’Handéo Services à la personne

certifiés Cap’Handéo Services à la personne

labellisés Cap’Handéo Services de mobilité

Carte des territoires accueillant des 
labellisés / certifiés Cap’Handéo :

Handéo construit un réseau de professionnels experts en solutions de transport 
adapté avec aujourd’hui 4 services labellisés. Que ce soit du transport 
collectif ou des  transport à la demande, les premiers services labellisés 
proposent différentes solutions adaptées autour d’exigences communes :  
un accompagnement sur mesure, des véhicules adaptés, des formations régulières ...

* 
Co

m
ité

 F
ra

nç
ai

s d
’A

cc
ré

di
ta

tio
n

et le label Cap’Handéo Services de mobilité à une nouvelle organisation :

 � GIHP Service Adapté, Metz (57)


